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SYNOPSIS

Une équipe de cinéma arpente l’Angleterre pour tenter de percer le mystère 
entourant un disque paru 30 ans plus tôt, « Spirit of Eden », et le passage de 
la lumière à l’ombre de ses auteurs, le groupe Talk Talk et son chanteur Mark 
Hollis. D’obstacles insurmontables en rencontres incertaines, leur voyage va 
se muer en quête organique. Avec le silence comme ligne d’horizon. Et le punk 
comme philosophie, considérant que la musique est accessible à tous et que 
l’esprit se situe au-dessus de la technique.



FESTIVALS
• CPH:DOX, Copenhague, Danemark, mars 2020

• Musikfilm Festivalen, Copenhague, Danemark, septembre 2020

• Athens International Film Festival, Athènes, Grèce, septembre 2020

• FAME - Festival international de films sur la musique, Paris, France, 

février 2021

• See You Sound - Music Film Experience, Turin, Italie, février 2021

• Big Muddy Film Festival, Illinois, USA, mars 2021

• BAFICI - International Festival of Independent Cinema, Buenos Aires, 

Argentine, mars 2021

• Festival du Film sur l’Art, Saint-Gaudens, France, mai 2021

• Asolo Art Film Festival, Asolo, Italie, août 2021

• Musical Ecran, Bordeaux, France, septembre 2021

• FIFIGROT - Festival International du Film grolandais, Toulouse, 

France, septembre 2021

• DokStation Festival, Bucarest, Roumanie, septembre 2021

• Soundscreen Film Festival, Ravenna, Italie, septembre 2021

• Doc’n Roll, Londres et différentes villes, Royaume-Uni, novembre 2021

• BAFF - Brussels Art Film Festival, Bruxelles, Belgique, novembre 2021

• Les Écrans du Réel, Le Mans, France, décembre 2021

➡ Sorti en mars 2020, le film a connu de nombreuses sélections dans des 
festivals annulés, reportés ou transférés en ligne.

➡ En France, la diffusion en festivals s’accompagne d’une série d’articles 
dans le magazine Gonzaï, abordant de manière plus journalistique et détaillée 
la carrière de Talk Talk : https://gonzai.com/talk-talk-revisited/.

➡ En Belgique, la sortie en salles est prévue pour le 17 novembre 2021.

« Que feriez-vous si le groupe sur lequel vous voulez faire un 
film refuse tout simplement ? La réponse évidente est, bien 

sûr, de ne pas le faire. Mais si vous n’êtes pas du tout d’accord 
avec le fait que le monde n’a pas besoin d’un film sur le 
magistral Talk Talk ? Un charmant essai cinématographique 
sur la chasse à la plus petite paille. — CPH:DOX, Danemark

« Intime et unique, ‘In a Silent Way’ examine avec respect 
l’héritage laissé par un génie totalement introverti. (…)  

Un regard pénétrant sur la mémoire, la passion artistique et 
la vraie modestie. — Athens International Film Festival, Grèce

« Comment faire un film sur un artiste qui se dérobe sans 
cesse ? Comment saisir une musique qui aspire au silence 

et à la disparition ? Comment poursuivre un rêve sans le 
briser ? À toutes ces questions, ‘In a Silent Way’ répond avec 
une inventivité permanente et un entêtement quasi burlesque. 
Et trace un chemin fantaisiste à travers l’un des mystères les 
plus intrigants de la pop music. — FAME - Festival international 
de films sur la musique, France



PRESSE

« Film fuyant, à l’image d’Hollis, ‘In a Silent Way’, dans son 
impossibilité à saisir le personnage, en revient à la seule 

démarche intègre : concevoir son essence, et pourquoi ne pas 
deviner sa présence dans les nombreux paysages visités ? Le 
sensoriel plutôt que l’historique, le souvenir intime plutôt que 
l’explication logique… Un film hanté. — Jean Thooris,  
« Sun Burns Out », France

« Malgré tous ces obstacles, le film est une vraie réussite et 
parvient, assez miraculeusement, à faire émerger quelques 

vérités sur la nature extravagante du travail de Mark Hollis et 
Tim Friese-Greene. — Cédric Rassat, « Section 26 », France

« Une œuvre qui interroge aussi sur le besoin des fans de 
musique pop de décortiquer, comprendre des œuvres 

quand un groupe aspire à ne plus retourner dans la lumière.  
— Gérard Love, « Gonzaï », France

« Il a fallu un vrai courage au réalisateur pour mener son 
projet à bien et interroger, en même temps que la musique 

par contumace, le mystère qui a amené un groupe ultra 
populaire dans les années 80 à passer publiquement et 
artistiquement dans la clandestinité. On ne dévoilera pas 
comment Breës s’en sort au final mais ‘In a Silent Way’ s’avère 
un film d’une intelligence et d’une finesse qui fait directement 
écho à la présence/absence du génie de Talk Talk. À tout 
point de vue, c’est une réussite exemplaire… L’image est 
magnifique, les rencontres sublimes et la réalisation pleine de 
ressort. — Benjamin Berton, « Sun Burns Out », France

« Au lieu de jeter l’éponge, Gwenaël Breës choisit au 
contraire de s’affranchir des codes rigides du documentaire 

pour délivrer un road-movie introspectif et philosophique 
[qui] multiplie les captations sonores inventives. C’est un 
trip onirique et expérimental cherchant à appréhender la 
notion essentielle au chanteur : celle du silence. — Nikolaï 
Lewandowski, « Mowno », France

« Gwenaël Breës a trouvé dans ces restrictions la force et 
la forme d’un fascinant documentaire. — Julien Broquet, 

« Focus / Le Vif », Belgique

« L’incertitude du processus, les difficultés à comprendre si 
certains des musiciens qui avaient fait partie de Talk Talk 

participeraient ou non, insufflent au film une qualité ardente, 
comme certaines œuvres ‘sur la route’ des années 1970.  
— Michele Faggi, « Indie-Eye », Italie



« Un documentaire très éloigné de l’exercice biographique, 
une évocation d’un absent qui imprègne paradoxalement 

chaque son et chaque image. — Vincent Arquillière, « Pop 
News », France

« Le réalisateur belge Gwenaël Breës compose, avec 
une inventivité, une obstination et une sincérité jamais 

démenties, un étonnant journal filmé. Un geste, une quête 
tantôt burlesque, tantôt songeuse, dans les creux de laquelle 
Mark Hollis, par son absence même, son évanescence, irradie 
le moindre recoin de la pellicule. — Radio Nova, France

« À mi-chemin entre le journal filmé et le documentaire, 
à l’image de l’artiste, sans spectacle, avec distance et 

inventivité. — Clément Beuchillot, « Feather », France

« Un film en creu, qui traque les fantômes d’un musicien 
absent et d’une musique qu’on ne peut pas faire entendre. 

C’est ce que fait ce film de très belle manière dans une sorte 
d’immersion visuelle et sonore remarquable, sensorielle, sur 
les lieux où la musique de Talk Talk est née. ‘In A Silent Way’ 
s’attache à faire ressentir, par l’image et par un travail sonore 
remarquable, l’univers géographique et humain dans lequel 
a pris corps la musique de Mark Hollis. On comprend tout 
ce qu’il peut y avoir de casse-figure dans le fait de traîter de 
façon documentaire le mystère d’une musique, mais le film y 
parvient et on en sort grandis dans notre écoute des disques 
de Mark Hollis auxquels on a très envie de retourner encore 
et encore. — Nicolas Julliard, « L’écho des pavanes », Radio 
Télévision Suisse« Ce journal filmé se tisse entre documentaire et fiction, 

frontal, burlesque et volontairement anti-spectaculaire. 
Au fil de cette narration presque lascive, construite sur 
des boucles rythmiques lancinantes, c’est bien un rêve 
d’enfant qui se raconte, un autoportrait à la recherche d’un 
personnage flottant, évaporé, fantomatique à l’image de cet 
album de 1969 signé par Miles Davis, mais du côté du cinéma 
et qui résonne joliment longtemps, longtemps après l’avoir 
entendu. — Adèle Cohen, « Cinergie », Belgique





INTERVIEW 
AVEC GWENAËL BREËS
Pourquoi ce documentaire sur Mark Hollis et sur l’univers de Talk 

Talk ?

Quand « Spirit of Eden » est sorti, c’étaient les années 80, une période que j’ai 
détestée notamment au niveau musical. J’avais 14 ans et j’ai été bouleversé 
par cette musique, qui a beaucoup nourri mon imaginaire et m’a amené à 
devenir beaucoup plus éclectique, à m’intéresser à des tas de musiques que 
je ne connaissais pas. Et puis, j’étais intrigué par la métamorphose de ce 
groupe passé de la pop synthétique à une musique organique, de la célébri-
té à une certaine confidentialité. C’est une attitude qui me paraît très saine 
par rapport au monde du show bizness, mais aussi très rare. C’est toujours 
resté dans un coin de ma tête. Ensuite il y a eu “Laughing Stock”, leur dernier 
disque, et l’album solo de Mark Hollis, qui m’ont encore plus renversé. Et 
puis, plus rien. En 2006, j’ai lu un article de la presse anglaise qui racontait 
le processus de création de ces trois disques. J’ai découvert à quel point il 
y avait eu de l’intensité, de l’intégrité, du jusqu’au-boutisme, y compris dans 
la manière de tourner la page et de disparaître… L’idée d’un film a cheminé 
dans mon esprit, instinctivement. Je l’ai abandonnée une première fois en 
découvrant la lourdeur de la production de cinéma, je l’ai transformée en 
projet de création radiophonique, puis de livre… et finalement c’est quand 
même devenu un film.

On a l’impression que plus on creuse sur Mark Hollis, plus le mystère 
demeure voire s’épaissit. Est-ce que par l’intermédiaire d’une œuvre 
cinématographique, tu espérais trouver des réponses ?

Une partie de moi a agi comme un fan, même si je n’aime pas trop ce mot. Et 
c’est paradoxal : je suis passionné par une musique fascinante, et je suis pris 
par l’obsession d’en percer les mystères ; j’ai de l’admiration pour quelqu’un 
qui a choisi de disparaître et de se taire, et je suis animé par l’idée de le 



retrouver et de le faire parler… C’est sans doute le propre de tout fan de pen-
ser : « OK, il a choisi de se retirer, mais avec moi la rencontre sera peut-être 
possible ! » 

En même temps, ce qui fait aussi la beauté du film c’est cette absence 
de Mark Hollis. Elle est paradoxalement là pendant tout le film, elle le 
porte. Est-ce que c’était quelque chose de prémédité ou est-ce que ce 
sont les circonstances qui ont fait que ce soit ainsi ?

J’ai d’abord cherché à comprendre les raisons de son effacement. C’est 
quelqu’un qui ne voulait pas revenir sur le passé, qui a eu la force de faire 
des véritables ruptures dans sa vie, et qui ne voulait pas intellectualiser la 
musique. Il a souvent exprimé le fait que tout ce qu’il pouvait dire sur sa 
musique ou sur ses textes ne pourrait que les abîmer. Et puis, il était mani-
festement passé à autre chose… Mais comme je n’appartiens pas à ce monde 
de l’industrie qu’il avait quitté, et comme mon intention était d’évoquer la 
liberté plutôt que d’expliquer une musique, j’entretenais l’espoir de trouver 
un terrain de rencontre avec lui. C’était hautement hypothétique, mais avant 
de renoncer il fallait essayer. Le film s’est construit sur cette absence qui est 
aussi une présence assez forte.

Ce n’est pas anodin que Mark Hollis vienne du punk. Si sa musique est 
à des années-lumière du punk, il y a dans l’approche et dans le mode 
de création quelque chose qui s’y apparente. 

La période pop du groupe, la plus connue, se base en partie sur un malen-
tendu, sur un formatage dû à la firme de disques. Le film ne dit presque rien 
de cette période, il s’intéresse surtout à l’avant et à l’après. Je trouvais ça im-
portant d’ancrer le début de leur parcours non pas dans la pop synthétique 
du début des années 80, mais dans la période punk de la seconde moitié des 
années 70. Mark Hollis jouait alors dans un groupe de garage-rock et bai-
gnait dans la collection de disques de son frère aîné qui lui faisait découvrir 
des musiques aussi variées que Miles Davis & Gil Evans, Sun Ra, Delius, le 
mouvement psychédélique,… mais l’énergie et l’esprit qui le portaient étaient 
ceux du punk.  



Mark Hollis a tout fait pour s’extirper de cette success story au sein 
du courant New Romantic Pop dans lequel il ne s’est jamais retrouvé, 
grâce à un jusqu’au-boutisme assez unique dans ses choix artistiques. 
Mais alors que le film tente de montrer cela, le processus va être mis à 
mal par une contrainte presque inattendue : Mark Hollis va vouloir te 
dissuader d’aller au bout de ton projet…

Sachant que les membres de Talk Talk ne donnaient plus d’interviews de-
puis des années, j’ai choisi de m’adresser d’abord à des protagonistes plus 
périphériques, en me disant que je serais peut-être ensuite introduit à eux 
plus naturellement. Mais d’emblée, la plupart des gens contactés m’ont de-
mandé qui avait accepté ou non d’être interviewé, comme si l’accord ou le 
refus de l’un d’entre eux allait déterminer la réponse des autres. Finalement, 
quelques-uns ont accepté. A ce stade, le film ne bénéficiait d’aucun budget 
mais on a immédiatement organisé le premier tournage : si on ne le faisait 
pas tout de suite, je craignais que les rares portes ouvertes se referment. 

Mais sans que je le sache, Mark Hollis avait eu vent de mon projet. Un jour, 
j’ai reçu un courrier d’un avocat londonien agissant pour le compte de Mark 
Hollis : il m’avertissait qu’en aucune circonstance je ne serais autorisé à utili-
ser ses musiques dans le film et me demandait d’abandonner le projet. C’est 
là que j’ai compris pourquoi il n’y avait jamais eu de film sur Talk Talk - j’ai 
appris par après que plusieurs réalisateurs avaient eu des projets de films et 
les avaient abandonnés après s’être heurtés à ce genre de réponse.

J’ai alors décidé d’écrire personnellement à Mark Hollis pour lui expliquer ma 
démarche,  l’importance de sa musique dans ma vie, que ce film naissait de 
mon désir et non d’une commande, qu’il ne s’agirait pas d’un biopic ou d’un 
reportage… Je lui ai fait une proposition assez ouverte où il pouvait contri-
buer au film sous la forme qu’il désirait, pas forcément en apparaissant à 
l’image ni en répondant à des questions. Je lui ai même proposé un droit de 
regard sur le montage… Il m’a répondu quelques jours plus tard. Il semblait 
touché par ma lettre, mais confirmait qu’il ne souhaitait pas que le film se 
fasse, parce qu’il voulait que ses disques puissent continuer “à exister par 
eux-mêmes”. 

Pour quelqu’un qui faisait tout depuis plus de 20 ans pour se rendre 
absent du monde médiatique, ta démarche a pour conséquence de 
le remettre au milieu du jeu. Et donc malgré cela, ça ne t’a pas empê-
ché de continuer, car est-ce que finalement ce film n’est pas un peu 
comme un objet cinématographique à l’image de l’univers de Talk 
Talk et Mark Hollis ?

J’ai pas mal médité sur ce qu’il m’avait écrit, en me demandant si je pou-
vais moralement persévérer. Je ne voulais pas me mettre en porte-à-faux 
avec lui, devenir sa bête noire ! Mais je ne comprenais pas tout-à-fait sa 
position : l’histoire de Talk Talk est écrite dans des articles et dans un livre, 
lui-même n’a jamais empêché la réédition de ses disques, ni les reprises 
de certains morceaux par d’autres musiciens ou leur utilisation dans des 
films… Pourquoi s’opposer à un documentaire ? J’ai appris que c’était un 
cinéphile. Peut-être avait-il une conscience aigüe du pouvoir de l’image, et 
craignait-il qu’un film puisse interpréter et abîmer sa musique davantage 
encore que des mots ?

Mais j’ai pensé qu’une fois terminée, une œuvre vit sa propre vie et appar-
tient aussi à son public, cette musique fait partie de mon intimité, elle est 
une source d’inspiration. Il me semblait qu’il y avait là l’espace pour un film 
qui respecte la volonté de Mark Hollis. Moins un documentaire “sur” que 
“sur les traces” d’un groupe, un film où je tourne autour d’eux en menant 
ma propre quête (une quête pleine de contradictions)… Et puis, je ne cou-
rais plus le risque d’abîmer leur musique puisque que je ne pouvais pas 
l’utiliser ! Paradoxalement, cet interdit m’a libéré d’une question irréso-
luble : comment évoquer et utiliser une musique à l’écran, de quel droit la 
découper en petits morceaux et plaquer des images par-dessus… ? 

Je me suis finalement décidé à poursuivre, en pensant que je répondrais 
à Mark Hollis plus tard, dès que j’aurais des images à lui envoyer. Mais je 
sous-estimais la longueur d’un parcours de production. Ça a mis 3 ans 
avant d’aboutir à une première étape, et malheureusement il est décédé 
entre temps.



Son décès a-t-il eu une incidence sur la finalisation du film ?

Ça m’a complètement chamboulé. Personnellement, d’abord. Mais aus-
si, j’avais perdu une partie de ma motivation à faire ce film que je voyais 
comme un sorte de dialogue, de jeu respectueux avec lui. Il est mort une 
semaine avant qu’on commence le montage. J’ai d’abord pensé qu’il fallait 
complètement repenser le film. Et puis, je me suis dit que le plus juste était 
au contraire de le terminer exactement dans la même optique que je l’avais 
entamé : comme un hommage au vivant.

Pour revenir à la musique, avec cette contrainte de ne pas pouvoir uti-
liser de morceaux de Talk Talk ou de Mark Hollis, pourquoi avoir tout 
de même voulu qu’il y ait de la musique ? Tu aurais pu tout aussi bien 
choisir l’option de ne pas en mettre du tout.

J’ai d’abord envisagé de faire une bande son un peu comme un field recor-
ding naturaliste. Un de mes moteurs c’était d’imaginer le spectateur qui ver-
rait un film où il n’y aurait pas du tout de musique mais qui après n’aurait 
qu’une seule envie, c’est justement d’en faire ! Mais j’aimais l’idée que cet 
interdit ouvre un espace de création musical. Alors j’ai invité des musiciens 
à improviser ensemble pendant trois jours, avant que le film n’existe. On a 
ainsi pu utiliser cette musique dès le début du montage, au même titre que 
les images et les autres sons. Ça fonctionnait bien avec l’idée de travailler 
comme un collage composé de différentes matières, de plusieurs couches, 
ce qui résonne un peu avec la manière dont Talk Talk a conçu ses deux der-
niers albums.

Dans le film, il y a tout un aspect qu’on ne voit pas toujours et qui est 
ici bien présent, autour d’éléments de la nature et du paysage anglais, 
des Britanniques…

La nature est très présente sur les pochettes de Talk Talk, mais surtout dans 
l’aspect organique de leur musique. Plutôt que d’essayer de reproduire les 
images qui lui sont associées dans mon esprit en allant filmer des animaux, 
des racines, des cratères ou des falaises aux quatre coins du monde, j’ai pris 
le parti de raconter cette histoire à travers les paysages et l’environnement 



social dans lesquels cette musique est née.

Tu as travaillé avec une petite équipe. Quel a été ton mode opératoire 
durant le tournage ?

Quand on a commencé, il n’y avait aucune certitude que le film soit finan-
cé. Au total, il y a eu trois tournages en Angleterre, qui se sont alternés au 
rythme des étapes de production pour surtout ne pas perdre la dynamique 
et l’envie d’aller au bout du projet. Il y a eu deux équipes différentes selon les 
voyages, composées de personnes avec qui je partage pas mal de choses. Et 
comme j’ai longtemps essayé de rencontrer des musiciens de Talk Talk sans 
savoir s’ils allaient accepter, une dimension d’improvisation s’est développée 
au fil des voyages, d’où ce côté un peu road-movie où l’équipe devient un 
personnage du film. 

Par David Mennessier, février 2020



TALK TALK est un groupe anglais qui, dès ses premiers albums (“The Party’s Over” - 
1982, “It’s My Life” - 1984), s’est retrouvé presque malgré lui lié au mouvement de la New Romantic 
Pop. Au sommet de sa gloire (“The Colour of Spring” - 1986), il a entamé une quête organique en 
rupture avec les codes de l’industrie et avec son époque où la technologie transformait la musique 
(“Spirit of Eden” - 1988, “Laughing Stock” - 1991). Après la séparation du groupe, le chanteur Mark 
Hollis a enregistré un unique album solo, complètement acoustique (1998). Les autres membres du 
groupe - Paul Webb, Lee Harris, Tim Friese-Green - ont entrepris par la suite des projets musicaux 
personnels (O’Rang, Rustin Man, Heligoland…).









PERSONNAGES
Dans le film, le réalisateur, son équipe, et les musiciens qui improvisent la bande sonore, 
en deviennent les protagonistes à l’écran. Car les véritables personnages principaux (les 
anciens membres de Talk Talk) ont tous refusé d’y participer, en cohérence avec le silence 
qu’ils entretiennent depuis 30 ans. Ils y sont toutefois présents par le biais de plusieurs 
archives, mais surtout de témoignages : 

• Jim Irvin. Journaliste Jim Irvin (Mojo, Melody Maker…) qui les a rencontrés à l’époque 
où ils acceptaient les interviews.

• Ian Curnow. Claviériste sur les deuxième et troisième albums de Talk Talk, qui a vécu 
la gloire de la période pop du groupe, jusqu’à ce que Mark Hollis rejette toute forme de 
matériel synthétique.

• Phill Brown. Ingénieur du son au parcours remarquable (Traffic, Jimi Hendrix, Joe 
Cocker, Leonard Cohen, The Rolling Stones, David Bowie, Led Zeppelin, Bob Marley, Cat 
Stevens, Brian Eno, Robert Palmer, Dave Gilmour, Faithless, Tricky, Midnight Choir…) 
dont la vie et la carrière ont été transformées par l’expérience de “Spirit of Eden” et de 
“Laughing Stock”, enregistrés dans l’obscurité chacun sur une période de 9 mois. Il a éga-
lement travaillé avec Mark Hollis sur son unique album solo.

Le film part aussi à la rencontre, entre autres, du bassiste Simon Edwards et du percus-
sionniste Martin Ditcham, (qui comptèrent parmi les dizaines de musiciens invités sur 
“Spirit of Eden” et “Laughing Stock”), du peintre James Marsh (concepteur de toutes les 
pochettes de Talk Talk)… Ou encore du guitariste Wilko Johnson (Dr. Feelgood, Ian Dury 
& The Blockheads…), du chanteur Barrie Masters (Eddie & The Hot Rods) et de l’harmo-
niciste Lew Lewis (Reformer, The Clash, The Stranglers…), qui ancrent les racines de Talk 
Talk à la fois dans l’esprit du punk et le mouvement du pub-rock, et dans la cité balnéaire 
de Southend-on-Sea (Essex).



BANDE ORIGINALE

« Dans un premier temps, la réponse de Mark Hollis et l’interdiction d’utiliser les musiques de Talk Talk me sont apparues comme des obstacles insurmontables. 
Et puis, j’y ai vu une invitation à imaginer d’autres chemins… J’ai réuni 5 musiciens qui n’avaient jamais joué ensemble mais qui partageaient une attitude d’explo-
ration et d’expérimentation. Sans connaître la musique de Talk Talk ni chercher à la reproduire, ils ont improvisé la musique d’un film qui n’existait pas encore. »

• Alice Perret (Belgique)
Pianiste et violoniste alto, elle emprunte des chemins qui la mènent du clas-
sique à l’électroacoustique, du rock au jazz, de Mohamed Abozekry à Jeanne 
Added, de Bebey Prince Bissongo à Loïc Lantoine, de Yasmina Sana à Anne 
Sylvestre, de David Walters au Zozophonic Orchestra… 

• Grégoire Tirtiaux (Belgique)
Saxophoniste tout-terrain, toujours à l’affût de sonorités inédites, il pratique 
la musique comme un terrain de rencontre, cherchant à combiner une mu-
sique actuelle aux racines profondes, parlant à l’âme, faisant résonner ses 
cuivres sur des musiques tantôt traditionnelles, de transe, méditatives, im-
provisées… 

• Benjamin Collin (France)
Batteur-bruitiste improvisateur, dont le style mêle joyeusement jazz 
contemporain, rock, punk, cris et textes philosophiques, il a notam-
ment joué dans le Fantazio Gang, Joujou, Babil Sabir, il collabore à des 
spectacles de danse et de théâtre, et publie des recueils de poésies.

• Fantazio (France)
Homme-contrebasse, performer, chanteur éléphantesque, comédien, 
improvisateur vertigineux, punk de culture qui emprunte des chemins 
les plus éclectiques, il réalise parfois des disques mais multiplie sur-
tout les spectacles et collaborations scéniques les plus variées, placées 
sous le signe de l’instinct. 

• Clément Nourry (Belgique)
Guitariste pour différents groupes et artistes (Joy as a Toy, Nicolas Mi-
chaux…), accompagnateur de performances de danse Butô, il a réalisé 
en 2016 sa première échappée solitaire, un disque introspectif composé 
d’errances instrumentales et d’haïkus sonores.





EQUIPE TECHNIQUE

« Avec mon équipe, on est partis sur les traces des musiciens de Talk Talk. Aller respirer l’air qu’ils ont respiré et arpenter les paysages qui les 
ont bercés… »
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BIO GWENAËL BREËS

Gwenaël Breës naît fin 1973 à Bruxelles. Dans sa jeunesse, il crée des fanzines et anime des émissions sur 
des radios libres. En quittant l’école à 14 ans, il se lance en autodidacte dans des activités comme le jour-
nalisme (il a notamment initié et coordonné plusieurs publications, et publié deux livres d’investigation sur 
des sujets de société), ou l’animation de lieux culturels dits «alternatifs» à Bruxelles… Il est l’un des membres 
fondateurs du Cinéma Nova, une salle ouverte en 1997 dans le centre de Bruxelles, gérée collectivement et 
qui propose une programmation de recherche inédite, dédiée au cinéma indépendant contemporain.

Il s’intéresse beaucoup aux dynamiques urbaines et a réalisé ou co-réalisé plusieurs créations radiopho-
niques et films documentaires (courts et longs métrages, auto-produits ou collectifs) sur ces questions, 
dans le contexte de Bruxelles. «In a Silent Way» est son premier film qui emprunte une toute autre trajec-
toire, partant d’un sujet plus personnel, tourné dans un autre pays et bénéficiant d’une véritable produc-
tion. 


